
C O U R R I E R
LES ASSURANCES 
A  L ’ORDRE DU JOUR

Parlons.en, il en est grand temps. Il est 
même trop tard pour beaucoup, mais C3 
n'est pas une raison pour attendre. Cha_ 
que jour des villes nouvelles sont attein
tes par la guerre, chaque jour des cinémas 
sont détruits entrainan* avec eux tout le 
fruit de plusieurs années de travail. La si. 
tuation d ’un nombre grandissant d exploi
tants es* lamentable. Du jour au lendemain 
ils se trouvent sans rien, touchant parfois 
au dénuement. Certes il re*te encore un 
sentiment de solidarité dans notre corpora. 
tion, on vient en aide à ceux: dont la si. 
tuation est visiblement désespérée, ce n’est 
pas une solution quand même, cela retombe 
dans l ’ ordre de la charité, il y aurait 
mieux à faire. Plus que jamais le précep
te «  aide.toi toi-même »  doit jouer. Pas 
lorsqu’ il est trop tard, mais avant. Ce mo. 
yen c’es* l ’assurance. Or, d’une enquête 
récente il apparait cette chose assez stu. 
péfiante : la plupart des exploitants n’ont 
pas depuis des années modifié leur police 
d’ assurance. Jamais ils ne se sont inquiétés 
de savoir comment elle pouvait être adap
tée aux événements. I l  en est même un cer
tain nombre qui s ’imagine tout béatement 
qu’une «  Tous risques »  les protège et il 
est des cas tragiques où l’intéressé devant 
les ruines de son établissement apprend 
seulement que l ’assurance incompétente en 
ce cas ne paiera rien. Tous risques ne veut 
pas dire risque de guerre.

L ’ assurance est une chose qui doit vivre 
avec une affaire, elle doit augmenter au 
fur et à mesure que s’augmente la valeur 
du fonds. La plupart des affaires assurées 
sur la valeur «  oificielle »  du fonds ne 
couvrent déjà pas grand chose en cas de 
sini-tre normal. Cn a dans ce métier — 
dans d’ autres aussi peut-être mais à cha
cun ses soucis — l ’habitude de considérer 
l ’assurance comme une sorte d ’ impôt sup
plémentaire, chacun sait bien que les ca
tastrophes sont pour le voisin C’est cette 
règle générale qui rendit en certains pays 
les assurances automobiles obligatoires.

Mais, à côté des négligents, il y  a ceu± 
qui se sont renseignés et mal renseignés, et 
qui viennent vous dire : I l  n’y a rien à 
faire, le risque de guerre ne se couvre pas, 
il n’y a qu’à le subir. Or le risque de guer

re se couvre, pas depuis très longtemps, il

est vrai. I l es* couvert par un groupement 
sous le contrôle ds 1 Etat. Cette as.urance 
évidemment n’est pas obligatoire, et par
dessus le marché est très coûteuse : 1 % 
de la valeur assurés par trimestre, soit 
4 %  pa_- an. A  chacun de faire ses comp
tes, mais il semble que, quelle que soit la 
charge supplémentaire que cela représente, 
cela vaut mieux que de tout perdre. Cer
tains ont agité un projet sur qui beaucoup 
se reposent. Ce projet es* le suivant : Te
nant compte que des salles d’une valeur ac
tuelle d’un million par exemple ne sont 
malgré tout que de t.ès petites affaires, 
ne disposant jamais de «  liquide »  très im
portant, une sorte de cai.se coopérative 
pourrait remplacer l ’assurance, c ’est à di
re que l ’ensemble de la corporation paie
rait une taxe au prorata de sa valeur, ceci 
constituerait un fonds qui, remis au C.O.I.C 
servirait à indemniser les sinistrés. Le pro
jet est assez sympathique, on préfère en 
principe éviter de passer par des organis
mes extérieurs toujours plus coûteux... Et 
il n ’a qu’un défaut, c’est qu’ il est fort 
discuté, l ’unanimité es* loin d ’être faite 
sur lui. Cn lui reproche de s’assimiler beau, 
coup plus à ¡une caisse de secours, à une 
entreprise charitable qu’à un très réel 
principe d ’assurance. Quoiqu’il en soit les 
divergences de point de vue suffisent, ce 
projet ne verra nas une immédiate réali
sation. Or la parlotte et les éventualités ne 
sont plus de mise dans le cas présent, c’ est 
peut-être tout à l ’heure, demain, après-de
main que votre salle sera détruite, libre 
à vous d’atermoyer... tant pis.

I l  semble qu’actuellement le premier 
souci ds n ’ importe quel exploitant devrait 
êtfe de sauver ce qui peut encore être sau
vé. L heure n’est plus au dilletantisme, il
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est des choses qui si elles se règlent toutes 
seules ne le font pas forcément dans le 
sens d’un arrangement.

A  cette question d’assurance des salles 
s en greffe une autre, celle de Tassurance : 
des films. Les distributeurs jusqu’alors ne . 
pouvaient pas être autorisés à fai.e appel . 
à cette assurance risque de guerre, car la 
marchandise en question était «  louée »  et « 
non vendue... subtilités de la loi et de la ■ 
chicane qui ne perdent jamais leur droit, j 
Mais à subtilité, subtilité et demi, on a 
découvert qu’en fait cn vendait bien quel. ; 
que chose : le spectacle, et qu’à cet e ffet ! 
cn fournissait gratuitement une so.te d ’a- 
gen* de vente : le film  qui à ce nouveau 
titre devait être assuré contre les risques 
de destruction par fait de guerre. Donc 
d ’ ici peu, et peut-être même lorsque paraî
tra cet article, la pellicule sera assurée.
Si on l'estime à sa valeur, il faut compter : 
10.000 frs., en admettant encore que l ’on • 
ne compte pas le manque à gagner — mais 
le manque à gagner n ’est pas prévu dans 
cette forme d ’assurance. — Déjà le loueur 
prévoit de faire payer l ’exploitant en pré
levant un petit pourcentage supplémentai! 
re sur les programmes. Cela promet de bel
les jérémiades et de belles histoires. La 
somme repartie entre chacun sera minime 
mais comment se fera donc cette répar. ' 
tition ? Car il serait anormal qu’à.force 
de demander à chacun sa petite portion de 
1 % le loueur finisse par réaliser un bé
néfice. Envisagera-t.on au C.O.I.C. un ser
vice chargé d’estimer avec les dates de : 
chaque copie, la somme que chacun devra 5 
payer ? Ce prélèvement au pourentage sur 
tout semble assez paradoxal, car s’il fait 
verser à chacun selon le profit qu’ il en - 
tire, comment estimera-t-on que cela rap
portera le 1 % qu’ il faut rembou-ser... r 
D’autant plus que si on fa it le calcul on f 
s apercevra que le 1 % représente 100 frs. \ 
pour 10.000, prix de la copie, par trimes. ï 
ire ! s° i t. en admettant dix passages, dix ï 
fiancs par client, quinze si la copie se re. "■ 
pose un peu... Il y  a fort à parier que le ’ 
pourcentage, si petit soit.il dépassera sen
siblement cette somme. D’où l ’on constate 
qu’une décision qui semblait assez logi
que au premier abord, ne tient plus lors, 
que l ’on y rega'de de plus près Est.il vrai
ment indispensable de se disputer à ce 
sujet en ce moment ?

R. M. ARLAUD.



Renée SAINT - CVR
dans

PIERRE ET JEAN
Réalisation d André Ceyatte

d'après le roman de Guy de Maupassant
avec

NOEL ROQUEVERT . JACQUES DUMESN'L GILBERT GIL

BERNARD LANCRET - RENÉ GENIN - SOLANGE DELPORTE

dans

CILE EST MORTE
Réalisation de Maurice Tourneur

d'après le roman de Georges Simenon
avec

JEAN BROCHARD -  ANDRÉ REYBAZ 

SANTA RELLI — LILIANE MAIGNÉ

GABRIELLO

LA EERMEaux LOUPS
Réalisation de Richard Pcttier

Scénario de Carlo Rim
avec

FRANÇOIS PÉRIER - PAUL MEURISSE - GABRIELLO - G. DE SAX 

PALAU -  MARTINE CAROLE — SUZANNE DANTÈS

ALBERT PRÉJEAN
dans

LA VIE DE AISIR
Réalisation d A lb e rt V a len tin

avec

CLAUDE GENIA -  AIMÉ CLARIOND -  JEAN SERVAIS 
MAURICE ESCANDE -  JEAN PAQUI

ODEON. —  Sur scène : L ’Amour en 
Vacances, avec Qorlett et Mireille Ponsard

t JA PITOLE. —  Les Aventures Fantasti. 
que: du Baron Munchhausen, avec llans 
AH)« s (Alliance Cinématographique Euro
péenne). Exclusivité. Quatrième semaine.

-KEX. — Le Brigand Gentilhomme, avec 
Jean Weber (Gallia Cînéi). Exclusivité. 
Seconde semaine.

M AJ ES TIC. —  Le Loup des Malveneur,
avec Madeleine Sologne {Réalisations d’Arl 
Cinématographique). Seconde vision.

STUDIO. —  Jeanne Doré, . avec Emma 
(ïvammatica (Alba Films). Exclusivité.

N'OAILT.ES.1 — Garde_moi ma femme, 
avec Heinz Rubniann (Alliance Cinémato
graphique Européenne). Seconde vision.

HOLLYWOOD. — L ’Inévitable M. Du. 
bois, avec Annie Ducaux (Eclair Journal) 
Exclusivité. Seconde semaine.

CINEVOG. —  Cécile est morte, avec A L  
bett Préjean (Alliance Cinématographique 
Européenne). Seconde vision.

Le Bal des Passants, avec Annie Ducaux 
(R.A.O.) dont vous pourrez lire le compte
rendu dans notre prochain numéro.

S O R TIE S  LEGALES
conformément à la décision 

N° 14 du C O I C,

à T O IL O llS E
La Dame de l ’Ouest (Di&eina). 

Rex, 17 mai. Exclusivité.
L ’Ange de la nuit. Pallié Consor

tium Cinéma. Plaza, 17 mai.
Premier de Cordée. Pathé Consor

tium Cinéma. Plaza, 24 Mai.
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RECETTES DES SALLES
DU 26 A V R IL  AU 4 M A I 1944

CAPITOLE (Les Aventures du Baron Munchhausen) 2" semaine.........  358.126 Frs.
REX (Premier de Cordée) 2' semaine............ ..... ................... ............. 266.201 —
ODEON (Sur scene : «  Ça reviendra », avec Lemercier), 4° semaine .. 285.305 —
MAJESTIC (Cap au Large) .................................................................. 143.978 —
STULIO (Cap au Large) .....................................................................  163.942 —
CAMBRA (Le Tombeau Hindou) .......................................................  49.127 —
CLUE (L ’Acrobate) ..............................................................................  58.377 —
NOAILLES (La Coupole de la Mort) .......................................................  69.129 —
CINEVOG (Au Bonheur des Dames) ...................................................  89.566 —
PHOCEAC (Le Masque Noir) ..............................................................  83.796 —
CCMŒDIA (Le Fo^er Perdu) .................................    74.157 —
CINEAC PETIT M ARSEILLAIS (L a  Dame de l ’Cuest) ...................... 104.331 —
CINEAC PETIT PROVENÇAL (Madame et le Mort) ........................  77.100 —
HOLLYWOOD (Premier de Cordée), Ire vision .................................  215.981 —
ECRAN (Meurtre au Music-Hall) .......     40.814 —

MUTATIONS ¿( FONDS
C T  A U T O n / C A T tO itJ  O C  C a t tC T iO f t M E R  |

AISEE
8 mars 1944. —  M. Berthobi (Gabriel} 

demeurant 47, rue d’Isle, a Saint-Quen
tin, est autorisé à exploiter une salle de 
spectacles ciucmalographkpies <bms. les 
communes de Créoy sjir lierre et de Iti- 
bemont.
ALLIER

18 Avril 1944. —  M. Benrjio; (Jean, 
demeurant 21, rue Couturier, à Vichy, 
agissant pour son compte personnel, est 
autorisé à exploiter à Saint Gérand le 
Puy une salle cinématographique, dé
nommée cinéma Rex, 300 places. La pré. 
sente autorisation n’est donnée qu’au 
seul titre du décret du 9. septembre 
1939, l’intéressé restant tenu de se 
conformer le cas échéant à la réglemen
tation et aux formalités de toute nature 
auxquelles serait assujetti son .genre 
d’exploitation en vertu d’autres lois ou 
«d’autres règlements 
CALVADOS

25 mars 1944. M. Filion Henri . 
demeurant à Villers-Bocage, agissant 
pour son compte .personnel, est autorisé1 
à exploiter une salle de cinéma dans '.1 
commune de Jurques.
CHARENTE

10 Mars 1944. ,— .M. Raymond Ména
ger, agissant pour son compte person
nel, demeurant à Gensac la Pallue, est 
autorisé à donner des représentations 
cinématographiques dans les -focaiités 
suivantes: Gensac la Pallue, Bourg Cha
rente, Juillàé le Coq et Angeac Charente. 
FINISTERE

M. Albert Fernand Moreau a apporté 
à la société à responsabilité limitée Ma. 
jostic cinéma un Fonds de commerce de 
cinéma exploité à Saint Pol de fyéon, rue 
nen al Liorzou, ,

Oppsit.ions: étude de Me Lemoine, no
taire à Saint Poi de Léon.

Première Publication: La Dt-pêchc, a 
Brest, des 1er et 2 avril (944. 
ire&fcE-fc.T-LO!RE

4 Mars 1944. —  M. Boisseau (Roger 
Edmond Emile), agissant en son nom per
sonnel est autorisé à donnei- des« repré
sentations einénvalograpihqu «s dans ¡les 
communes de la Chapelle sur Loire, Bré- 
liémont, VillanJry Dimye et Volières. 
LCSFE INFERIEURE

3 Avril 1944. —  M. Daniel Pluneon, de
meurant à Kay de Bretagne, nie de la 
Poste, est autorisé à exploiter une salle 
cinématographique, sous, le nom de Fa
milial Cinéma-' sise à Bouvron pour y 
[lasser des lilnfc de 10 mrtï.
VIENNE

2 mars 194 4. —  M. Mauduit du Plessix 
demeurant à Peyroux, agissant pou.r sou 
rompt© personnel, est autorisé à effec. 
luer des projections cinématographiques 
à Joussé et Saint.Rornain.
VOPOFS

17 Mars 1944. —  MM. Humbert ol 
Chapelet, demeurant à SaiM.Dié, 15. 
quai «du Parc, sont autorisés à exploiter 
une salie de cinéma dans les communes 
de Docci les, Anould et EtivaJ.
YONNE

28 mars 1944. —  M. Lafond (Pierre , 
domicilié rue du Pont, à ArgentoniI 
(Yonne), agissant pour" son •■jboittpfle 
personnel est autorisé à exploiter Un<- 
salle d« spectacle^ ‘(-¡iiémalogi'apbiquos a 
Ancy le Franc. • . ,j

23 mars 1944. —  Mil« Germaine Ban 
dey, domiciliée à Véron, agissant pou 
son compte personne), est autorisée à ex
ploiter une salle cinématographique à 
Gézy. '
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Nous avons publié dans notre Numéro 

du 29 Avril (678 A ),  copie de la lettre de 
protestation adressée à M. Roger Richebé 
à la suite des élections du délégué régional 
de Nice à l ’Assemblée provisoire, chargée 
de mettre en place l ’organisation des Syn
dicats patronaux de l ’Exploitation et de 
la Corporation. A  la suite de cette publi
cation, M. Jean Astric nous a fait parvenir 
les documents suivants :

Je prends connaissance des numéros de 
la Revue de l ’Ecran des 22 et 29 avril con
cernant l'élection des délégués de la région 
de Nice h l ’Assemblée provisoire chargée 
de mettre en place l ’organisation des Syn. 
dicats patronaux de l ’Exploitation et de la 
Corporation du Cinéma.

Vous y publiez une protestation de di_ 
recteurs de Cinémas de Cannes et des en
viions en date du 27 décembre 1943 et vous 
affirmez : d’abord qu’il n’ a pas été ré. 
pondu à cette lettre; ensuite que le résul
tat de l ’élection aurait pu être changé si 
les directeurs absents avaient pris part au 
vote et enfin que M. Moretti, délégué ad. 
joint, n’était pas qualifié pour représenter 
te patronat.

11 me sera facile de répondre sur tous 
ces pointe :

1. La dite protestation est parvenue en 
son temps à M. Riehebé qui l ’a remise, 
comme il était normal, pour enquête et 
suite à donner, ir M. Trichet, président 
du Conseil National de l ’Exploitation.

M. Trichet, après examen du procès, 
verbal de l ’élection a répondu à M. Fou- 
gérct, au Cinéma Majestic à Cannes, la 
lettre dont je  joins la copie et qui date 
du 15 février.

Elle vous montrera que la hâte, indiseu. 
iée, dans laquelle ces élections ont été or
ganisées a été provoquée par la date limi. 
te fixée par M. Galey, Directeur Général 
de la Cinématographie Française pour 
connaître les exploitants désignés et que, 
d’autre part, trois établissements figurant 
sur la protestation avaient pris part au 
vote de Nice.

Dé ce fait, même si tous les exploitants 
absents avaient volé contre M. Astric (ce 
qui n ’est certes pas établi), M. Astric au. 
••ait eu quand même la majorité.

D ’ailleurs, dès qu’ il a été au courant de 
cette protestation, M. Astric est allé lui- 
même à Cannes mettre tous les collègues 
(Je cette région au courant de la situation. 
Le mois dernier, à. l’ occasion d ’une assem. 
blée générale des Directeurs à Nice, où 
presque tous las Directeurs étaient pré
sents (ils étaient 43), il est revenu sur cet. 
te question et a déclaré : «  Nous sommes 
aujourd’hui presque tous présents. Si vous 
considérez que mon élection n’est pas ré. 
gulièrc, je suis tout prêt à vous remettre 
ma démission et à faire procéder, à bulle
tin secret, à une nouvelle et immédiate 
consultation. » Aucun Directeur à l’exeepj

lion d'un seul, n ’a voulu prendre acte de 
ces paroles et donner une suite à l ’ inci
dent.

Enfin, en ce qui concerne M. Moretti, 
délégué.adjoint, dont l'élection a eu lieu à 
mains levées à la demande unanime des 
présents — il faut signaler que la Charte 
du TiUvail elle-même (art. 10) admet que 
«  est considéré comme appartenant à la 
catégorie des employeurs le personnel de 
direction ayant reçu délégation de la si
gnature sociale d ’un patron ou d ’une so
ciété. »  M. Moretti ayant des propriétaires 
des salles qu’il dirige, la délégation la plus 
large, est incontestablement dans cette c*a_ 
tégorie.

Je m ’excuse pour la longueur de celte 
réponse ; elle était nécessaire puisque vo
tre correspondant a surpris votre bonne 
fo i en passant sous silence tous les faits 
ou arguments que je viens de vous exposer.

G igné : J. ASTŒtLC 
Vice-Président du Conseil National

do l ’Exploitation GinématogiUphique 
Juge au Tribunal de Commerce 

de Nice

Copie de la lettre de M. Trichet à M. 
Fougeret :

M. Ricliebé m ’a communiqué la pétition 
que vos collègues de Cannes et Grasse lui 
ont adressée pour protester contre la façon 
dont a eu lieu à Nice, l ’élection du délé. 
gué à désigner pour venir à Paris discu
ter de l ’établissement prochain du Syndi
cat National des Employeurs de l’Exploita. 
lion.

Je m’empresse tout d ’abord de vous dé
clarer que le texte même de la convoca
tion a été rédigé à Paris et pour toute la 
France; que l ’esprit dans lequel ee texte 
a été établi était de n ’exercer aucune près, 
sion sur quiconque. D ’ailleurs votre pro-
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i. 1
testation à ce sujet est la seule qui nous 
soit parvenue.

Il est exact, et M. Astric l’ a reeOnnu 
volontiers, que l ’élection de Nice a laissé 
un trop court délai entre la convocation 
et l ’élection elle-même; délai encore abré
gé par le retard postal qui vous a fait re. 
cevoir le samedi des convocations postées 
à Nice le mercredi soir.

La nécessité dans laquelle nous étions 
d’aller vite, puisque M. Galley tenait à 
connaître les délégués désignés entre le 10 
et 15 décembre (nous étions le 28 novem. 
bre) m’a fa it demander à M. Astric de 
rentrer d ’urgence et d ’organiser au passa
ge les élection« pour Marseille, Montpel
lier et Narbonne. C’est la raison pour la. 
quelle M. Astric a bâté l ’élection de Nice.

L ’examen du procès.verbal de l ’élection 
et^de la liste des pétitionnaires, réduit à 
12 le nombre de ceux-ci, puisque M. Garino 
(3 voix) a effectivement voté à Nice. D ’au
tre part, l ’Assemblée a accepté unanime
ment de prendi-e en considération les 4 voix 
d’Antibes et St.Laurent /du Var qui se 
sont manifestées par téléphone.

M. Astrie resterait donc élu même si 
tous les pétitionnaires votaient contre lui.

Il m’a été déclaré d ’ailleurs être allé 
lui.même à Cannes pour vous exposer l’état 
de toutes les questions actuellement en 
coure.

Signé : A. TRICHET

COPIE DU PROCES-VERBAL 
DES ELECTIONS

Le samedi 4 Décembre 1943. les proprié 
taires des salles de la région se sont réu
nis sur convocation de MM. Trichet et As. 
trie, 2, Bd Victor-Hugo à Nice pour pro
céder à l ’élection du représentant de leur 
région au Conseil National de l'Exploita
tion.

Après exposé de M. Astric et observa 
tions de MM. Aehard et Guicbot, il cri 
procédé à la constitution du bureau de 
vote. ' ,

Auparavant, M. Moretti et Willemsen 
ont pris simultanément au téléphone les 
communications téléphoniques de :
MM. Bonïfassi pour l ’Anlopilis d’Antibes 

Sievenino. pour le Casino d ’Antibes

Bakoffen, pour le Palmarin d ’Antibes 
Gerbault, pour le Casino de Saint. 
Laurent.du.Var.

Ces exploitants ont demandé, en présen
ce des difficultés de transport pour se 
rendre à Nice, d ’être excusés et ont expri. 
mé le désir qu ’il soit'tenu compte de leur 
volonté de donner leur voix à M. Astric, 
comme secrétaire et Moretti, secrétaire, 
adjoint.

M. Astric demande à l ’Assemblée s ’ il y 
a lieu de prendre ce désir en considéra, 
tiou. A  l’unanimité 1 Assemblée accepte de 
compter ces quatre voix.

M. Petitprete est désigné comme prési
dent du bureau de vote. MM. Willemsen 
et Moretti comme assesseurs.

M. Astric pose sa candidature comme 
secrétaire et demande à M. Guicbot de se 
présenter également. Ce dernier accepte.

Trente établissements sont représentés, 
conformément à la liste d ’émargement ci- 
jointe.

11 est procédé au vote par bulletins se. 
crets.

Le dépouillement done :
M. Astric 20 voix
+  4 voix

d ’Antibes reçues par téléphone

24 voix
M. Guiehot g voix
Bulletins blanc 2

M. Astric est déclaré élu comme secré. 
taire.

Pour l’élection du secrétaire adjoint, M. 
Guiehot déclare d ’abord être candidat. M. 
Moretti ayant fait acte de candidature.

Au moment où il va être procédé à la 
distribution des bulletins, plusieurs Direc
teurs demandent que l'élection ait lieu ù 
mains levées.

M. Astric répond que M. Guicbot étant 
candidat, le vole doit avoir lieu à bulle
tins secrets.

M. Guicbot retire alors sa candidature 
pour permettre le vote à mains levées.

M. Astric déclare : «  Si une seule voix 
s ’oppose au vote à mains levées, le vote 
ne peut être que secret ».

Personne ne demande le vote secret, le 
vote a lieu à mains levées et M. Moretti 
est élu à l’unanimité.

Le Président du Bureau de Vote 
PETITPRETE 

Les Assesseurs : 
W ILLEMSEN et MORETTI
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LE S  ASSURANCES FRANÇAISES
Risques de toute nature
DIRECTEUR PARTICULIER

Maurice BATAILLARD
81, rue Paradis, 81 — MARSEILLE 

Tél. : D. 50-93

AIDER LES JE U N ES
Le cinéma français est à la recher, 

die de jeunes talents. Après Martine 
Carol, Jacqueline Ohranpi, Madeleine 
Rousset, Simone Sylvestie, voici une nou. 
velle débutante, Michèle Gérard, qu i abor. 
de l ’éeran dans une c-omédie amusante de 
Jacques Houssin, «  Le Merle Blanc ».

Les' producteurs de ce nouveau film 
avaient besoin d ’une ingénue comique. Au. 
cune des vedettes en vogue ne répon. 
dont au caractère de l’héroïne, les einéas. 
tes allèrent chercher dans les écoles théâ
trales une élève convenant à leur film...

Et c’est ainsi que Michèle Gérard fut 
engagée devant c-ent concurrentes, Le rôle 
qu on lui confie est tout simplement celui 
de la jeune première...

E lle est étonnée et ravie de la ehance 
qui lui échoit, et pourtant les débuts sont 
.durs.

Bien que «  Le Merle Blanc » ee déroule 
de nos jours, dans une usine de cirage, 
Michèle Gérard était vêtue d’une très 
belle robe de style, cependant qjie s ’em. 
Posaient autour d ’elle un Louis X IV  
s'His ls traits de... Carotte, un Gcor. 
ges Rolün en séduisant marquis et 
foute une foule qui semblait jouer avec 
les époques et les lieux : mousquetaires, 
cosaques, hussards de la garde, paysànhe^, 
Espagnoles, etc. Un bal masqué et costu. 
mô réunissait les interprètes du film  dans 
les salons de M. Leroy, industriel fortuné...

Et ee sera l ’une des scènes pittoresques 
de ee film qui a une seule ambition : celle 
de nous faire rire...cU n  te c& tc l e n v ia b le  !

L ' I N E V I T A B L E  M. D U B O I S
détient le record de France

deé exeluóioiléó de y tandeó aille ó (óauf
téal'uSanl

1-S33.449 1rs
au C O U C O U  de Lyon

ECLAIR JOURNAL
LYON

98, Bd des Belges 
Tél. Lalande 76.S9

MARSEILLE
103, Rue Thomas 

Tél. N. 23.65

TOULOUSE
10, R. ClaTe.PauUUac 

Tél. 221.36. I
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r*r~\K a iTC rv r \c a Mie A T i r H K ICOMI 1 h U Or(OAINIoA 1 IwIN
DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE

A  MARSEILLE
36, La Canebière 

Tél. C. 65.53
Le DCIésoé Général n* reçoit (lue sut 

rend ex-reus.
Le Cher de Ce**re reçoit les «eardis et 

vendredis de te h. à mkt», les aueras jours 
sur reodex-reae.

LOIS, DECRETS, ARRETES

REGLEMENTANT L ’ INDUSTRIE 

CINEM ATO GRAPHIQUE

Arrêté du 25 Mars 1944 relatif aux . 
conditions d'attribution de l’autorisation 
do produire des films cinématographi
ques. .J. 0. du 14 Avril 1944).

Le Chef du Gouvernement,

.Ministre Secrétaire d’Etat à l’Information, 
Vu la loi du 26 Octobre 1910, portant 

réglementation de lTndustric Cinémato
graphique,

Vu l’avis du Comité (l’Organisation de 
l’ Industrie cinématographique,

Arrête :
• i

Article 1". —  Aucune entreprise ne 
peut être habilitée, conformément à Car. 
Melé 1 " de la loi du 26 Octobre 1940 
susvisée à produire des films cinémato
graphiques si elle ne satisfait aux condi. 
lions suivantes:
, 1. Avoir un capital entièrement versé 

de 5 millions de Frs au moins: ce mini- 
rpum est réduit à un million Je Frs pour 
tes entreprises qui justifient d’avoir pro. 
duit, sous leur responsabilité, 4 films de 
long métrage au moins, depuis le 1er Jan
vier 1936. Il est hv'é à 150.000 frs pour 
les entreprises Spécialisées dans la pro
duction de films de court métrage.

A Regard des sociétés à lorme coopé
rative, une règlementation .particulière 
pourra être établie par décision du Mi
nistre, Secrétaire d’Etat à l’Information.

2. justifier de la possession, par le 
chef d’entreprise ou l’un des dirigeants 
d’une cartq d’identité professionnelle, 
spéciale à cette fonction et délivrée dans 
les conditions prévues à l’article 2 de la 
loi du 20 Oofobre 1940. /

Article 2. —  Le Directeur Général de 
la cinématographie nationale est charge 
de l’exécution du présent arrêté; il fixe
ra notamment la. date de son entrée en 
vigueur; les autorisations d’exercer l’ac. 
tivité de producteur cinématographique, 
précédemment délivrées en application de 
t’Article 1er de la loi du 25 Octobre 
1940, cesseront d’être valables à cette 
date.

Fait à Vichy, le 26 Mars 1944.

CONTROLE TECHNIQUE 
NOTE A  L ’ATTENTION DE 
MM. LE 3 EXPLOITANTS

L ’application du décret du 7 Février 
1941 (.T. O. du 24 Mars 1941) concernant 
la sécurité dans les salles d’exploitation 
cinématographique donno souvent lieu à 
des erreurs d’ inlerprélalion et pose par
fois des difficultés d’application.

Notre service a éjà ou l’occasion de ré
pondre à de nombreuses demandes de 
renseignements et do conseiller les ex
ploitants è ce sujet.

Nous sommes heureux de leur annon
cer qu’il vient d’être créé au sein du mi
nistère de l’intérieur, une direction de la 
protection contre l’ incendio (8, Rue A. de. 
Vigny, Paris, 8"), dont le bureau techni
que est spécialement chargé do l ’étude 
de toutes questions de sécurité et de 
protection contre les risques* *d’ incendie ; 
en particulier ce bureau pourra inter
venir lorsque les divergences d’ interpré
tation surviendront entre les exploitants 
et les commissions de sécurité commu
nales et départementales. Une liaison est 
d’ores et déjà assurée entre ce bureau et 
notre service du contrôle technique.

L ’action de la direction de la protec
tion contre l’incendio vient déjà de se 
manifester do façon heureuse en ce qui 
concerne la rechange des siphons d’eau 
de Seltz, dont la présence en cabine est 
imposée par le décret du 7 Février 1941: 
lui effet, la fourniture d’eau gazeuse 
avait été interdite par le Comité d’orga
nisation intéressé par sa décision ’ N° 
14.504 (lu 20 Août 1943; cette décision 
vient d’être rapportée au profit des ex
ploitants de salles de cinéma qui bénéfi
cieront désormais d’une dérogation sur 
ce point.

Â

ORDRE OBLIGATOIRE DE

PROJECTION DES PROGRAMMES

La Filmprüfstelie der Propaganda-Ab. 
leilung Frankreich a constaté, lors de 
contrôles dans les cinémas, que la déci
sion publiée à plusieurs reprises et con
cernant l’ordre de passage des films com
posant le programme n ’est pas respectée 
pâr les directeurs de cinémas.

Le programme doit être projeté obli
gatoirement dans l’ordre suivant:

1. Documentaire ;
2- Actualités :
3. Grand Film.
Les actualités doivent toujours être 

présentées immédiatement avant le grand 
film.

La Filmprüfstolle demande qu’à l’a
venir cet ordre de projection soit stricte
ment observé.

A  TOULOUSE
S o u s - C e n t r e  

9, Rue Agathoise 
Tél.: 256.81

Burea»* euverls de 9 h. à 12 h- 
ci de U  h. a 18 h. S#

LES FILM S DE JEAN GABIN 
SONT INTERDITS

Les Services de la Filmjrrüfstelle et Ta 
Direction Générale de la Cinématographie 
Nationale viennent d’ interdire la projec
tion publique et privée de tous les 
films interprétés par Jean Gabin.

Cette interdiction s’entend aussi bien 
pour le format standard que pour le for
mat réduit.

Elle concerne, pour le format standard 
les films suivants qui étaient les seuls de 
Jean Gabin précédemment, autorisés ' 
Gueule cl’Amour, Pêpê le Mo ko, La Belle 
Equipe, Le Jour sc lève.

&
ENTREPRISES FERMEES 

EN APPLICATIO N DE L A  LOI 
DU 17 FEVRIER 1941 SUR LA  

CONCENTRATION INDUSTRIELLE 
ET COMMERCIALE 

Le C. O. I. C. précise que les Entre
prises fermées pour des raisons do cou. 
centration industrielle conservent toute 
leur activité commerciale; elles peuvent 
notamment recevoir des commandes de 
leur clientèle habituelle et les faire exé
cuter par des sous-traitants.

MISE AU POINT

Plusieurs quotidiens ont. donné soti* des 
formes diverses la nouvelle de la démis
sion de lit. Roger Richébc comme Prési
dent Responsable du C.O.I.O.

11 est nécessaire de rétablir les fait- :
A la suite de la démission de MM. 

Aeharc* Dcbrie et -Richebé .alors membres 
du Comité Directeur du C.OJjC. en no
vembre dernier, la. réorganisation du ■Co
mité a été étudiée par la Direction Géné
rale de la Cinématographie Nationale.

Les' différents secteurs de la profession: 
Producteurs, Distributeurs, Exploitants et 
Industries Techniques, ont élu 2.8 délégués 
qui ont proposé au Gouvernement la per
sonne de M. Richebé pour le poste de Pré
sident Responsable du Comité d’Organisa
tion.

En conséquence, il ne peut être question 
à l’heure actuelle d ’une démission de M. 
Richebé, alors que sa nomination a été. pro
posée aux Pouvoirs Publics et qu’aucune 
décision officielle n ’est encore .intervenue.

(Suite page 7).
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COMMUNIQUES DE LA  DIRECTION 
GENERALE DE LA  

CINEMATOGRAPHIE NATIONALE 

Mise ait vigueur de la Loi N. 90 
du 22 Février 1944 créant le registre public 

de la Cinématographie 
La Loi N. 90 du 22 Février 1944 relati

ve à la publicité des actes, conventions et 
jugements en matière de cinématogiaphie 
(voir N. 85 du Film, du 18 Mars 1944). est 
entrée en vigueur le 15 Avril 1944 (soit un 
mois après sa publication légale qui remon
te au 15 Mars 1944).

La conservation du Régistre public de la 
Cinématographie est installée 7, Avenue de 
Messine, à Paris (Bu:«au ouvert de 10 b. 
à 12 h. et de 14 h. 30 à 16 h. et le samedi 
de 10 h. ù 12 h. seulement), où tous ren
seignements utile« relativement à l ’applica
tion de la Loi N. 90 du 22 Février 1944. 
seront donnés oralement aux intéressés.

D ’ores et déjà, les précisions suivan
tes sont apportées au sujet de la formali
té du dépôt du titre des films.

Le dépôt au Registre public dé la C i
nématographie. du titre provisoire ou dé
fin itif d’un film  destiné à la projection 
publique en France, s'effectue par :

1. La demande, qui peut être effectuée 
au moyen d’une lettre (conforme au mo
dèle ci-dessous), écrite par le producteur, 
contenant requête au Conservateur du Re
gistre public de la Cinématographie d ’at
tribuer, au film dont le titre est ainsi dé. 
posé, un numéro d ’ordre;

2. La production, à l’ appui de cette re
quête, d ’une copie du contrat Où d’une 
simple déclaration émanant du ou des au
teurs dè l ’œuvre originale dont le film 
a été tiré ou de leurs ayants-droit, justi
fiant de l ’autorisation de réaliser ledit film 
d ’après cette œuvre et précisant le délai 
pour lequel cette autorisation est conférée

S ’ il est produit une copie du contrat, 
cette pièce devra obligatoirement compor
ter l ’indication de toutes les mentions ma
nuscrites et signatures portées sur l'origi
nal et être certifiée conforme par le requé. 
:anl. La signature de ce dernier devra être 
légalisée.

S’il s’agit par contre, d ’une simple dé
claration émanant du ou des auteurs de 
l ’œuvre originale dont le film a été tiré 
< u de leurs ayants droit, il y  aura simple, 
ment lieu de faire légaliser la signature 
du ou des déclarants.

En toute hypothèse, les pièces produites 
devront comporter in fine la mention 
«  Exemplaire spécial destiné à être déposé 
au Registre public de la Cinématoraphie ». 
justifiant l’exonération du droit de tim. 
afcre.

3. La déclaration du métrage du film.
4. Les versements d’une provision à 101 

<>u 1.002 francs, suivant que le métrage du 
film sera, soit inférieur ou égal, soit su. 
Itérieur à. 1.300 mètres.

Afin de faciliter l ’ inscription ultérieure 
de* contrats, les producteurs sont instam

ment invités à déposer le titre de leurs 
films dans le délai le plus bref, si possi
ble avant le 15 mai.

Un communiqué ultérieur précisera les 
formalités à remplir pour l ’inscription de 
tous actes, conventions et jugements visés 
par l ’article 3 de la loi du 22 février 1944. 

MODELE DE FORMULE A  REMPLIR 
Paris, le ................................

Monsieur ................... ............................
ou la Société ............................................
(société anonyme Ou Société à responsabi
lité limitée au capital de Frs.........) (1),
faisant élection do domicile à Paris (adres
se) ..............................................................
agissant en qualité de producteur.

Requiert conformément aux dispositions 
de l ’art. 2 de la loi N. 90, du 22 février 
1944 de M. le Conservateur du Registre 
Public de la Cinématographie, le dépôt en 
vue de, l ’attribution d ’un numéro d’ordre 
au dit registre du titre (provisoire, défi
nitif) (1) du film intitulé :

destiné à la projection publique en France.
d'un métrage de ........................... mètres.

A  l’appui de la présente requête, il est 
joint : Une copie du contrat en date du
...........................conclu a vec ......................
ou une déclaration en date d u ....................
émanant de .........................................  (1)
auteur du roman, de la pièce de théâtre,
ou scénario original), intitulé ..................
autorisant le producteur à réaliser, d'a
près cette œuvre, le film précité et pré
cisant que cette autorisation est accordée
pour un délai expirant l e ...................

2. Une provison de ..............................
francs (2).
Fait à ................................  le

Le Producteur 
(Signature)

(1) Rayer la mention inutile.
(2) 191 fr. ou 1.002 frs. Suivant, que 

le métrage du film est soit inférieur ou 
égal, soit supérieur à 1.300 mètres.

TOUTES FOURNITURES 
DE M A TÉR IEL PE CABINE

Pièces détachées peur Appareils de toutes marques

Charles DIDE
35, Rue Fongate —  MARSEILLE

Téléphone ï Lycée 7Ó.60

A G E N T  D E S

CHARBONS
LORRAINE
Cielor-Orlux

Mirrolux

LES MYSTERES DU THIBET 
Film allemand.

REALISATION. —  Il s'agit là d’un re_
portage dont on ne peut raconter l’ histoire 
Au contraires si l ’on dit qu’ il s ’agit d’un 
voyage d ’expiorateui-s à travers le Thibet 
jusqu’à la (mystérieuse Lhassa, chacun, 
prendra peur car l’ on u très peur de ce 
genre de documents. Celui-ci doit pour
tant se mettre dans la ligne aies «  »Croi
sières »  noires ou jaunes qui eurent; na
guère un succès de pulblie, aussi énorme 
que mérité. .Ce document présent© un in
térêt évident sauf dans ses premières bo
bines. On comprend que des explorateurs 
qui ont lutté, qui ont péniblement atteint 
nu but à travers êtes aventures alternati
vement pittoresques et tragiques éprouvent 
le besoin de 'tout raconter, do tout mon
trer : comment ils ont remplacé les mutais 
par des sortes de buffles dont le premier 
soin était d ’expédier aux quatre coins de 
l ’horizon les .paquetages les plus précieux; 
comment (T i n v rai s eadb 1 abl es mendiants tas 
ont assaillis; comment ils ont chassé un 
animal sacré à la grandi© terreur de leurs 
porteurs. Certes tout ce 'besoin de dire 
tous les détails est fort humain mais on 
voudrait un monteur plus impitoyable qui 
sache sacrifier des éléments pour donner à 
l ’ensembl© une rapidité plus grande. Il 
reste néanmoins de remarquables passa
ges. Si remarquables même que certaines 
vues sont probablement uniques en leur 
genre, n ’ont jamais été filmées et ne le 
seront plus avant fort longtemps. Le mo. 
ment où les chevaux s’ enlisent dans les 
marécages est d’un© émotion qui vaut bien 
celle de u ’ importe quelle aventure poli, 
cière.

Dès que la caméra est arrivée à Lhas
sa, l ’ intérêt ne faiblit pas, on attend avec 
impatience ce mystérieux Datai Lama, qui,* 
tout comme l ’Artésienne de Daudet, reste 
invisible en centrant l ’action sur lui. 
Quant aux vautours, ils sont indéniable
ment les vedettes de ce document. Le pas. 
sage est d’une ¡beauté rare où l ’on voit ce 
rocher où les tlvibétains détruisent, brident, 
écrasent, pulvérisent leurs morts; où l ’on 
voit, sur un signal du prêtre, le« vautours 
attentifs accourir au signal. Exceptionnel
le aussi la suite de cette scène, la ¡bataille 
de ec.s bêtes de proie énormes, achevant de 
faire disparaître les corps des cadavres. 11 
faut pour, que vive le cinéma que de tels 
films soient faits, ils prouvent par leur 
réussite —  et celle des Mystères du Thi. 
bet fut énorme à Paris —*• les possibilités 
du documentaire. Genre qui mérite de 
ri'être pas relégué et qui fut pendant long
temps la plu« belle expression du cinéma.

R. M. A.
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RECETTES DES SALLES
DU 5 AU 11 A V R IL  1944

VARIETES (La Ferme aux Loups) .........................
PLA21A (Le Chant de ’ ’Exile) .....................................
TRIANCN (Vautrin)
CINLAC (Les Visiteurs du Soir) 4' vision ................

.......  34S.031 Frs.
___  344.225 —
(n on  com m u n iqu é ) 

. . . .  78.771 -

FORMAT RÉDUIT
REUNION DES DELEGUES 
DU 27 AVRIL, A TOULOUSE

Lc 27 Avril a .eu lieu à Toulouse une 
réunion des délégués du Format Réduit, 
sous la présidence de Monsieur Astric, 
vice-président du Conseil National. As
sistaient à celte séance Monsieur A. Tho
mas, secrétaire général au C. O. I. C.; M. 
Lorriaux chef du sous centre de loulou- 
se- M Fourcret, chef du format réduit 
au C O. I. C. ; M. Luze, délégué régio
nal (Standard); M. Hampton, délégué ré
gional (format Réduit).

MM. Engleberg, délégué des Pyrénées
(Hautes et Basses) ;

Lautier, délégué de Bordeaux ;
Pignet, délégué de Limoges;
Hampton, dé-légué. du Périgord 

ainsi que les délégués du Bourdonnais 
(centre et Auvergne) et quelques exploi
tants, s’était fait excuser M. Vallat délé
gué de Toulouse.

Après une allocution de M. Fourcret, 
fort intéressante, où furent exposées les 
difficultés actuelles. M. Hampton prit fà 
parole et exposa d’une façon notto et 
précise 'es difficultés qu’à son tour su
bit la petite exploitation (Taux de loca
tions de films, Taxes, Prix du matériel 
etc.) à l’issue de cet exposé un vœu fut 
adressé à l’unanimité auprès du comité 
directeur afin de prendre les décisions 
rapides pour permettre à la petite ex
ploitation de surmonter le§ diverses dif
ficultés actuelles.

M. Astric qui, n’avail pu par suite 
d’un retard de train assister à la réunion 
du matin, exposa une situation d’ensem
ble. Il fut décidé qu’une réunion mixte 
aurait lieu très prochainement à Paris 
entre les délégués régionaux et les dis
tributeurs en vue d’améliorer et de ré
gler les taux exagérés do locations do 
films. Cette réunion serait présidée par M. 
Triche), Président délégué dos exploi
tants de cinémas.

A la demande de M. Lautier (Bor
deaux et de son collègue du Bourdon
nais le prix des places et la taxe unique 
firent l’objet d’un vœu auprès des pou
voirs intéressés.

M. Reynaud (Périgord Standard) de
manda une application plus équitable 
d’une future augmentation sur le prix 
des places.

Cette rénion se termina dans la plus 
parfaite cordialité où tous sûre’ t défen
dre les intérêts de la petite exploitation 
avec un esprit de compréhension réci
proque.

N O TE .__Il sera organisé très prochai
nement dans chaque rég’on une réunion 
corporative où tous les exploitants du 
format réduit seront' convoqués; il est 
nécessaire et indispensable que chacun 
fasse l’effort' hécessai-e pour y assister 
car le travail des détéaués ne peut abou
tir qu’avec le concours de tous.

REUNION DES E X PLO R AN TS

Mardi 2 Mai a eu lieu à la Chambre 
de Commerce de Toulouse une réunion 
des exploitants Standard de la région.

Le bombardement que Toulouse avait 
subi la nuit précédente avait désorganisé 
en partie tes moyens de transports et 
nombre d’exploitants ng purent assister 
à cette séance, faute d’y pouvoir arriver 
à temps.

Il est inutile de faire la relation de 
l’exposé de M. Luzé. Ceux qui étaient 
présents n’on onf pas be-oin. Les autres 
recevront par circulaire les renseigne
ment essentiels.

Comme on s’en doute le problème de 
la SAGEM était le but principal de celte 
réunion où les questions des taxes, du 
prix des places et de l’at'itudn à prendre 
au cas où il faudrait remplacer à la tâ
te du COIC. M. Ricbe^é, démissionnaire, 
furent également agitées.

Deux faits évidents ressortent de cette 
réunion: les listes d’exploi'ants du COIC 
ne sont pas à jour.

Trop d’exploitants traitent à la légère 
la question de la SAGEM.

Il est inadmissible que pour le s"ul 
centre de Toulouse plus de 100 pouvoirs 
manquent encore au COIC. Il est non 
moins inadmissible nue quelques exploi
tants aient pu répondre: nous ne les 
avons pas envoyés parce qu’ ils ne nous 
ont pas été demandés.

Que tous ceux qui ne sont pas au cou
rant n’attendent pas, qu’ ils envoient im
médiatement une lettre au COTC pour 
réclamer la circulaire et, le modèle de 
pouvoir.

Les autres sont de doux sortes, les né
gligeants qui sont les p'us nombreux et 
les plus coupables et les imbéciles qui

ont pour d’avoir peur qu’il puisse leur 
arriver « quelque chose » .

Les premiers comprendront aisément 
que l'heure n’est plus aux retards. Le 
problème SAGEM est rég'é juridiqùe- 
neml mais il est aisé de prévoir qu’ il y 
aura des réactions de dernière heure. U 
ne faut pas risquer que, profitant d’un 
manque de cohésion de l’exploitation, la 
SAGEM attaque des exploitants isolés 
sur le territoire de juridictions différen
tes ce qui risquerait de se solder par des 
jugements contradictoires dont notre ad
versaire seule profiterait.

En groupant toutes les possibilités 
d’action entre les mains du COIC, les 
exploitants —  tout en se déchargeant des 
frais éventuels de procès et des emnüis 
que celà pourrait leur occasionner ■— 
obligeront la SACEM de poursuivre de
vant les tribunaux Parisiens alors que 
justement la Cour de Cassation vient dé 
rendre un arrêt et sur la forme et sub 
le fond conforme aux intérêts de tous 
dan« l’afïairo SACEM, Sté Limoges-Spec
tacles.

Quant aux quelques nigauds qui n'ont 
pas encore compris celà, il leur .est tou
jours loisible de se rense’gner auprès 
d’un homme de Loi des avantages et in
convénients pouvant résulter dç leur 
abstenUon éventuelle. Léo ROY.

M R E  AU POINT
Il y a quelque temps j ’ai pro’esté vi 

vement au sujet d’un film étranger pas
sé au Plaza pendant toute une semaine 
au prix unique de 10 fr. par place.

J’ai appris par la suite que la salle 
avait été réquisitionnée et que sa direc
tion était absolument étrangère à ces 
faits.

J’avais immédiatement envoyé un<» 
mise au point qui n’a pas dû parvenir 
à la rédaction puisqu’elle n’a pas été 
publiée, ce dont je m’excuse auprès de 
M. Guillaume oui me l’avait très amica
lement demandée.

Qu’il me soit toutefois permis d’ajou
ter que dans un cas semblable le devoir 
du COIC était de passer un communiqué 
dans la Presse locale afin d’éviter au pu
blic toute équivoque possible.

AGENCE TOUIOUSAINE 
DF SPECTACLE

2, Rue AubuUson -  TOULOUSE 
Téléph. 217-04

Ventes -  Achats - Locations - Gérances
SALLES DF

CINÉMAS F,T DE SPS TACIES

I/exploitalion est de retour à un régime* 
acceptable : couvre-feu à 23 heures et 
dteux jours de fermeture hebdomadaire.

A
L ’ interdiction de tout spectacle est- 

encore en vigueur à Tarbes.
A

Les salles de Villeneuve sur Lot ont 
rouverj, après une longue interruption.
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JßiAez la
Aetna ine pzae/jai ne

netze etjzenique du

FORMAT RÉDUIT

LE CARREFOUR
de A ó  niant A éperdu A

remporte à Paris au Paramount, le plus éclatam succès. Le film de 
Léo Joannon par son humanité sans concessions, par son caractère 
«  vrai »  recueille à chaque séance de vifs applaudissements. Tous 
les in'erprètes sont à la hauteur de l ’œuvre, mais il faut distin
guer spécialement Serge Reggiani qui fa it une étonnante création.

EXPLOITANTS. •  •

s CIll,  /u x A z l A xjL  ,

A P P A R E I L S
S O N O R E S

--------U LTRA-NOUVEAUTÉS

PROJECTEUR SONORE MONOBLOC 
ET TOUT LE MATÉRIEL DE CABINE 

POUR FORMAT STANDARD

70. RUE DE L A QUE DUC 

P A R I S  X «

TÉLÉPH NORD 2 6 - 6 '  

ADR TEL CINEVEPSEL

Z O N E LIBRE : A L B E R T CRENNER
22, RUE VAUBECOUR — LYON
T é l é p h o n e  : F r a n k l i n  1 0 - 1 4

M A IJO N f  
FLA TI N 6RAMET

fiC 'e e
G RAN E T- RAVAN 

R É U N IE J

POUR LE CINÉMA .--------
/^DANET DA\/AN VOUS RAPPELLE QU'IL EJT *PÉCIAU$E DAN5 LE TRANSPORT DE$FILM* EN SERVICE 
V lK A IlL I"K A V A Il  RAPIDE DE PARU A MARSEILLE ET LA DISTRIBUTION SUR LE LITTORAL.....
MARSEILLE tel: NAT. 40-24.40-25 

5. RUE C O L B E R T
TÉLÉPHONE : 10-06

D A D I C  40, RUE DU C A IR E  
r A K I )  TELÊPH:GUT. 85-77 
T l  I N  I C 3 5 . R U E  ES SODIKIA I U H I )  TÉ L É P H O N E  :40-77

I V n N  5.RUE PUITS GAILLOT LY M TEL. BURDEAU 22-67 
A R A N  13.B° CHARLEMAGNE 
L J  K H I  1 TËLÉPHQNE:206-16

U I O C  9, R MARECHAL PED-.'N 
W O t  T êLé PHOHE : 836 60

CAMBIARÍA f Ile P H P¿ 6C7 3 ,
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«  MADEMOISELLE X... »

La Société Discina qui, 0n dépit des d if
ficultés actuelles, entend maintenir toute 
son activité et justifier la confiance que 
les exploitants lui ont toujours témoignée, 
annonce le tout prochain premier tour 
de manivelle d ’une nouvelle superproduc
tion: Mademoiselle X... (titre provisoire), 
scénario original de Marcel Aehard, mise 
en scène de i Jieri’e Billon, avee l’interpré. 
talion de Madeleine Sologne, André Lu, 
guet, Paul Bernard, Parédès et Ketty Gai. 
lian. Prises de vues de Christian -Matras.

La qualité des interprètes, le» noms dos 
dialoguistes et des réalisateurs, sont à e*ix 
Seuls une garantie de succès pour cette pro
duction à la réussite de laquelle M. An, 
dré Paulvé compte, une fois de plus, tout 
mettre en œuvre.

UN F ILM  COURAGEUX ET 
POPULAIRE

La Vie de Plaisir est un film qui n'h<-_ 
site pas à mettre à nu certaines tares de 
la grande société. Son sujet nous fait pas
ser en un instant d’un grand conseil d'ad
ministration à une répétition de girls dans 
un cabaret parisien, d’une assez, sordide 
discussion d ’ intérêt à une bénédiction de 
meutes à la St Hubert. T’oie figure de vieil 
aristocrate et celle de son frère l'Evêque 
dominent ces scènes de caractère qui em
pruntent au sujet comme au ton du dialo
gue une allure Satirique pleine de verve 
et de mordant.

La V ie de Plaisir, une nouvelle produc. 
tion Continental Films réalisée par Albert 
Valentin, interprétée par Albert Préjean. 
Claude Genia, Aimé Clarion*], Jean Ser
vais Maurice Escande, Noël ltoquevert, 
Joa.n Paqui, Roger Karl, Yolande Laffon. 
ttsl un film courageux et populaire, qui 
montre la lutte de l ’Amour contre de 
vieux préjugés.

L ’AGE DE L A  COULEUR

L’âlbe de la couleur se précise, le grand 
film en couleurs: La Femme Me» Rêve* 
avec Marika Rokk est terminé. Après une 
étude minutieuse de» souvenirs laissés par 
les grands spectacles du Music_ilall pari
sien. 1« scénario de ce film a été mis au 
point. Il ne comprend pas moins de sept 
rôles différents pOÏlr Marika Rokk. On la 
verra en danseuse japonaise, en virtuose 
dos claquettes, en danseuse acrobatique, 
en danseuse et chanteuse espagnole... T0U6 
les aspects de son talent seront mis en 
valeur. Une richesse inouïe de décoration 
a été mise en œuvre. La Femme de mes 
Rêves marquera une dat® dans le pro. 
grès du cinéma.

UN COLLECTIONNEUR COURAGEUX

Dns le décor de l'horlogerie de «  Mon. 
sieür Louis » dans Le Bossu, la grande 
production que réalise Jean Delannoy et 
doiq, Pierre Blanchard (le Chevalier de 
Lagardère) est la vedette, on remarque
ra une splendide collection de pendules 
et dc montres du XVIII"1'  • siècle. Ces 
précieux objets sont très authentiques, 
et proviennent de la splendide collection 
d’un amateur passionné, M. Ceresole, qui 
a consenti à les confier aux réalisateurs 
du Bossu mettant ainsi un « grain » 
d’époque aux décors édifiés par S. Pime. 
noff et R. Renoux.

DU STUDIO A  LA  SCENE

Nos vedettes font mentir le. proverbe; 
<« li ne faut pas courir doux lièvres à la 
fois ». en consacrant souvent pari égale 
de leur temps au théâtre et au cinéma. 
Qui songerait à s’en plaindre au moment 
où la scène et le sludio ont besoin de 
rassembler toutes leurs valeurs pour 
maintenir la qualité de l’art français V

Mais cela exige souvent de la part des 
licteurs de véritables (ours de force. Ga- 
by Morlay, Claude Genia. Aimé Clariond 
et François Perier en font aujourd'hui 
l'expérience. De 11 heures du matin à 
18 heures, ils tournent aux Studios de 
Boulogne le nouveau filin de Jean Slelli 
L'Enfant de VAmour d’après la célèbre 
pièce d’Henry Bataille. Une houre plus 
tard, ils doivent être dans louis loges 
respectives prêts à affronter sur quaire 
scènes différentes un public qui ne sau
rait admettre ni la fatigue, ni la moin
dre défaillance.

«  L ’ ILE  D ’AMOUR »
On annonce que malgré tout doit sor" 

tir le dernier film réalisé par Maurice 
Cam, d’après le célèbre roman de Saint- 
Sorny, L’He d?Amour dont Tino Rossi 
est la vedette. Cette importante produc
tion qui est très certainement le meil
leur film de l’ illustre chanteur depuis 
longtemps a été présenté récemment au 
cou s d’an gala de bienfaisance à la Salle 
Plevel et a remporté un succès considé- 
rab’e. Nul doule, ce sera un succès iden
tique qui soulignera la brillan(e exclu
sivité de ce film qu’ interprètent aux cô
tés de Tino Rossi, Josseline Gaëi, Dei- 
mon-t, Louvigny, Charpin, Raphaël Patpr- 
ni, Michel Vitold, Blavelle, Lilia Valli et 
Sylvie.

TOUT DIRE SANS JAM AIS PARLER...

IJn régisseur -du Théâtre des Funam
bules qui s’était attardé â contempler 
la parade, dans une cour de la rue Saint 
Maur, de la (roupe des Debureau, signa
la a son dircleur cetie intéressant fa
mille dont un «  roi du Tapis »  et une 
jolie fille constituaient les éléments les 
plus remarquables. Bastion offrif 120 
francs par semaine sans se douter qu’il 
assurait la fortune de son établissement 
on engageant le Paillasse auquel nul no 
prêtait attention. Gaspard, méprisé des 
siens qui voyaient en lui un attardé, un 
«  tombé de la lune », fut appelé â rem 
placer au pied levé de Pierrot des Fu
nambules. 11 prif à celle occasion le nom 
de Baptiste gui devint D -bureau le mime 
le plus extraordinaire et l’ idole des pari
siens.

A\or respect, avec tendresse, avec pas
sion. Jean-Louis Barraulf, a fa if, revivre 
sous la direction de 'Marcel Carné, met- 
1 omit on scène des Enfants du 'Paradis 
celui .sur la tombe -duquel on grava ces 
mois; Ci-gît un comédien qui a tout, dit 
sans jamais parler.

CAUSE CESSATION COMMERCE 
\ ENDS- Cabine Etoile complète, deux 
postes simples avec tant, automatiques, 
bon état. Cabine Gaumont (vert): deux 
postes simples, bon état. Faire offre a 
i'ulle, 2fi, rue Ringand, Toulouse.
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